
   
 
   

 
 
 
 
Le Président, 

  A l’attention des élus des Communes 
 et des partenaires du Pays Cœur d’Hérault 

 

 
Clermont l’Hérault, 23 janvier 2018 

 
 
Objet : Restitution de l'étude portant sur la densification et la division parcellaire dans les 
communes de Gignac et Saint André de Sangonis, réalisée dans le cadre d'un stage de 
groupe de l'université Paul-Valery Montpellier III 
Dossier suivi par VS /TL 
Réf : n°18/24 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
 
Dans le cadre d’une convention avec l’Université Paul Valéry, le Pays Cœur d’Hérault a 
missionné un groupe d’étudiants pour travailler sur la question de la densification et de la 
division parcellaire dans les communes de Gignac et de Saint André de Sangonis. Il s'agit du 
prolongement de l'étude portant sur la division parcellaire réalisée l'année dernière.  
 
Ainsi grâce à ce travail, les communes pourront disposer d'outils d'observation et de prise en 
compte des ces problématiques dans leurs documents d'urbanisme, ainsi qu'à l'échelle du 
Schéma de Cohérence Territoriale en cours d'élaboration.  

 
Dès lors, nous souhaitons vous inviter à une restitution de ce travail, afin qu’il soit partagé et 
discuté avec les étudiants. Cette présentation aura lieu le : 

 
Mercredi 21 février à 17h00 

Mairie de Saint André de Sangonis 
Cours de la Place 

 
34 725 Saint André de Sangonis 

 
 
 
Je vous remercie par avance de me confirmer votre présence, par retour de mail. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 

Louis VILLARET 
 


